
Honoraires maximum de transaction à la charge du vendeur

Lac et Cimes

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial.

Orpi Lac et Cimes, 50 route d’Entraigues 05200 Baratier Honoraires au 01/05/2022

S.A.S (Société par Actions Simplifiée) / au capital social de 10’000€ / RCS Gap 909 506 180 / Carte professionnelle n°05012022000000002 / CCI des Hautes-Alpes

La délivrance d’une note est obligatoire.

PRIX LOCAUX A USAGE D’HABITATION 

De 1€  à 50’000€ Montant forfaitaire de 5’000€ TTC 

De 50’001€ à 100´000€ 9% TTC

De 100’001€ à 150´000€ 8% TTC

De 150’001€ à 250´000€ 7% TTC

De 250’001€ à 350´000€ 6% TTC

De 350´001€ à plus 5,5% TTC

PRIX
LOCAUX A USAGE COMMERCIAL OU INDUSTRIEL

FONDS DE COMMERCE ET DROIT AU BAIL

De 1€  à 100’000€ Montant forfaitaire de 15´000€ TTC 

De 100’001€ à 300'000€ 10% TTC

De 300’001€ à 500'000€ 9% TTC

De 500’001€ à 1'000'000€ 8,5% TTC

De 1000’001€ à plus 7% TTC

PRIX TERRAINS

De 1€  à 50’000€ Montant forfaitaire de 5´000€ TTC 

De 50’001€ à 200'000€ 8% TTC

De 200’001€ à 500'000€ 7% TTC

De 500’001€ à plus 5% TTC


